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AVANT-PROPOS

Le premier volume de V Histoire de la Sorcel

lerie en France a laissé soupçonner bien des

péripéties dans les destinées des adeptes de la

magie. Dans le présent volume, on se propose,

précisément, de raconter leurs vicissitudes. Bien

que notre tâche se limite à la France, nous

avons donné succinctement quelque idée de la

manière dont la magie fut traitée par les Juifs,

les Grecs et les Romains. Comme la magie ne

naquit pas spontanément dans la France chré

tienne du Moyen-Age, mais se rattachait, soit

aux anciennes croyances nationales ou ger

maines, soit aux superstitions venues des Juifs

ou de Rome, il est évident que l'idée de la

répression ne surgit pas, non plus subitement,

du milieu médiéval. Elle avait aussi des anté

cédents chronologiques qu'il est indispensable
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de connaître, si l'on veut faire de l'histoire véri

table et tirer un enseignement quelconque des

événements passés.

Or, dans les peuples médiévaux de l'Europe,

dans les populations françaises en particulier,

trois éléments principaux paraissent s'être unis

pour la formation de la mentalité générale, rela

tive aux sorciers : un élément ethnographique,

un élément religieux et un élément administra

tif ou juridique. Le premier tenait aux races

mères de la population hybride destinée à deve

nir les Français. On trouvait chez eux des restes

des anciens Celtes, des Gaulois du temps de

César, auxquels les invasions germaines avaient

apporté avec les Francs, les Burgondes, les

Goths, un renouveau de vigueur, sans parler

des reliquats plus ou moins vivaces des popu

lations antérieures aux Celtes : Ibères, Euska-

riens, Touraniens, sauvages sans nom, ou tro

glodytes des terrains divers. Et nous nous con

tenterons de mentionner bien d'autres peuples:

Huns, Avares, Arabes, Maures, Sarrasins, Ro

mains surtout, puis les Italiens, les Espagnols,

dont les invasions successives et l'implantation
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plus ou moins longue en certaines de nos pro

vinces ont laissé certainement des traces, plus

ou moins difficiles à retrouver dans le peuple

français actuel.

Les travaux, tentés pour reconnaître chez

des individus isolés ce que peuvent lui avoir

fourni ses ascendants des diverses races, n'ont

jusqu'à présent abouti qu'à des résultats fort

incertains. La chose était à prévoir, car les qua

lités apparentes ou non, physiques ou morales

qui spécifient l'homme se retrouvent nécessai

rement, dans leur ensemble, en tous les ra

meaux de l'espèce humaine. Les différences de

race à race, ou d'individu à individu, peuvent

porter seulement sur des caractères secondaires,

sans doute assez facilement interchangeables.

Qui du reste peut se flatter d'avoir pu déter

miner ces caractères secondaires dans aucune

race actuellement existante, et encore moins

dans les peuples disparus ?

L'expérience a montré qu'il ne fallait pas atta

cher beaucoup d'importance à certains signes

extérieurs trop vantés. Peuples brachycéphales,

et nations dolichocéphales, les uns et les autres
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ont, dans leur sein, des individus intelligents

et des idiots, des santés vigoureuses et des tem

péraments délicats. Vouloir juger d'un homme

uniquement d'après la largeur relative de son

crâne ou l'ouverture de son angle facial, c'est

s'exposer aux méprises les plus déconcertantes,

aux jugements les plus absurdes du monde.

Sinon rien, du moins, peu de chose peut se pro

nostiquer sur l'avenir d'un peuple d'après le

mélange des races dont les sangs variés coulent

dans ses veines, que ce soit au point de vue

physique ou au point de vue intellectuel et

moral. Toutefois, l'observateur après coup,

qui peut constater l'existence de certains traits

communs aux races mères et à leurs filles, a,

jusqu'à un certain point, le droit de mettre ces

ressemblances sur le compte de la génération-

En nous appuyant sur des constatations de

ce genre, nous remarquons, chez les Français

de nos jours, des caractères moraux, sociaux

ou autres, — leur amabilité par exemple, leur

légèreté d'esprit, leur amour des plaisanteries,

leur inconstance dans les revers, leur facilité à

se laisser prendre par des mots — qui semblent
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bien faire d'eux les fils authentiques des Celtes,

ou des Gaulois du temps de César ; leur esprit,

doué d'un sens juridique remarquable, ami de

la clarté, de l'ordre dans le gouvernement et de

la soumission aux autorités, rappelle la puis

sante administration et le génie juridique de

Rome ; l'amour des aventures belliqueuses, si

caractérisé chez nous, fait souvenir des randon

nées héroïques des Gaulois, des navigations

audacieuses des Normands; et, peut-être, notre

amour des voyages lointains, a-t-il quelque

rapport avec les gouttes du sang phocéen, qui

fonda Marseille et d'autres colonies méditer

ranéennes !

Si nous nous en tenons au sujet de notre livre,

la croyance de nos contemporains aux sorciers,

aux magiciens, conséquence de la foi aux génies

ou divinités secondaires, de quelque nom qu'on

les appelle, peut légitimement se rattacher aux

croyances de leurs aïeux divers. Ce qui est assez

remarquable, c'est que, si, au point de vue de

la stature, de la couleur des cheveux et des

yeux, de l'angle facial, de la largeur du front,

des tendances intellectuelles ou morales, on
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peut trouver d'assez grandes différences entre

les ancêtres des Français ; quand il s'agit du

diable et des diablotins, les différences s'éva

nouissent. Sous des noms variés, nous retrouvons

partout des croyances fort semblables : les lares

romains fusionnent fort bien avec les esprits

familiers ou korrigans de la Bretagne ; les

naïades avec les fées; les devins de tous les pays,

avec leurs confrères des côtes de l'Atlantique

ou de la Manche ; les sorciers des peuplades

germaines n'ont aucune peine à se confondre

avec ceux des tribus gauloises.

L'élément ethnographique nous rend ainsi

compte de la persistance dans nos populations

de la croyance à la magie et aux pouvoirs extra-

naturels dont certains hommes sont réputés

jouir, comme évocateurs, intermédiaires ou

organes des esprits. L'influence de la race ne

s'exerça cependant pas seule, il faut sans doute

lui joindre celle des idées religieuses de nos an

cêtres. Toutefois la manière de considérer la

sorcellerie en tant qu'ayant quelque rapport

avec la religion.se modifia par suite de circons

tances différentes suivant les temps et les pays.
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Nous le constatons sans peine aucune, si nous

réfléchissons à la différence de traitement imposé

aux sorciers, sous le paganisme polythéiste des

barbares, et dans les sociétés européennes chris.

tianisées. Le premier s'était montré excessive

ment tolérant vis-à-vis des magiciens, pour des

motifs assez nombreux, dont le plus saillant

semble avoir été la difficulté de distinguer le

sacerdoce de la magie, le prêtre du sorcier, dans

les religions païennes. Ainsi que nous l'avons

observé dans notre premier volume, prêtres et

magiciens paraissent, en effet, s'être adressés,

les uns et les autres, à des divinités secon

daires, dans des buts assez semblables, tous

matériels. Si, d'autre part, l'empire romain,

dérogeant à la pratique générale des païens, se

décida assez tard à poursuivre les magiciens

ou mathématiciens, ce fut par des raisons

politiques touchant à la personne impériale,

et parce que la magie se piquait plutôt de

nuire que d'être utile. La considération du

génie invoqué n'entra guère dans les décisions

prises. Dans le panthéon polythéiste se trou

vaient, de fait, trop de dieux désagréables, pour
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qu'il fut possible d'en élaguer certains, sous

prétexte qu'ils étaient méchants. La persé

cution des sorciers ne naquit donc pas chez

les païens des convictions religieuses. Quand elle

se produisit dans l'Europe chrétienne, elle dut

naître, non par le fait des traditions païennes

survivantes, toujours assez tolérantes de leur

nature, mais en vertu d'autres principes. Ces

principes, nous croyons qu'il faut les chercher

dans certaines idées, dues au christianisme

d'une part, nées à la suite de circonstances spé

ciales, d'autre part.

Le Christianisme ne pouvait admettre, comme

régulière, l'existence des sorciers au milieu de ses

lidèles. Cela va de soi. Mais il était porté à les

traiter de manière très différente, suivant la

qualité qu'on leur attribuerait. Imposteurs, ils

seraient punis en escrocs, de peines ecclésias

tiques ou civiles, plutôt diffamantes que cruelles,

afin de ridiculiser leur prétendue puissance et

d'ouvrir les yeux aux simples. Prêtres de fausses

divinités, secondaires ou vaincues, ils seraient

mis dans l'impossibilité de faire de la propa

gande, mais traités encore avec une certaine
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douceur, d'après l'esprit de tolérance que l'Eglise

chrétienne professa presque constamment vis-à-

vis de la personne des païens. Adorateurs et

évocateurs des démons, par conséquent apos

tats du vrai Dieu et de la société chrétienne,

ils subiraient les fluctuations de la législation

vis-à-vis des dissidents. Quand des mesures re

doutables frappèrent les hérétiques, les sorciers

en subirent les conséquences les plus extrêmes.

Or, pour les uns comme pour les autres, cette

législation, — car nous n'avons pas à parler

des occasions historiques qui la firent naî

tre, — prétendit s'appuyer sur la loi juive con

tenue dans la Bible. Terrible aux dissidents reli

gieux, le législateur du Mosaïsme n'avait pas

montré une plus grande tendresse pour les magi

ciens. Plus donc la société chrétienne s'attacha à

la lettre de l'Ecriture, plus elle dut témoigner de

rigueur contre la sorcellerie. En fait, les con

trées devenues bibliolâtres, par l'adhésion à la

Réforme protestante, se révélèrent plus achar

nées à la guerre antimagique que les pays restés

catholiques. Chez elles, se produisirent de véri

tables holocaustes, des boucheries à jamais
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regrettables : or les considérants des jugements

ne laissent aucun doute sur la pensée des juges

de se conformer strictement aux commande

ments scripturaires.

Pour tous ces motifs, nous avons cru utile

de donner un aperçu de la magie chez les Juifs,

et .d'indiquer les principaux traits connus de

leur législation sous ce rapport. Bien qu'elle

puisse paraître, au premier abord, n'avoir guère

de rapports avec la poursuite des sorciers fran

çais, ses préceptes, ses exemples, ses antécé

dents, n'en exercèrent pas moins une influence

trop sérieuse sur nos aïeux pour que nous puis

sions l'oublier.

Ainsi la survivance de la sorcellerie s'explique

par la race ; sa persécution par diverses condi

tions locales, mais surtout par l'influence de la

loi juive. Un troisième élément, administratif

ou juridique, vint s'adjoindre aux premiers, en

accentuant le caractère répressif de la législation

médiévale vis-à-vis des criminels ou pseudo

criminels qui nous occupent. Ce fut la pratique

de l'ancienne Rome.

On ne saura jamais exagérer l'importance des
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traditions romaines dans la formation de l'es

prit européen. Si le Christianisme a modifié les

mœurs privées, s'il a développé en bien des

âmes le sentiment et l'amour de vertus sou

vent surhumaines, son influence sociale paraît

avoir dépendu surtout de l'empreinte dont

il avait eu le temps de marquer la législa

tion de l'Empire. Mais celle-ci ne s'était

pas laissé transformer en bloc ; si elle avait

pris des touches chrétiennes, elle avait gardé

encore plus de couleurs spécifiquement ro

maines. Et il arriva ce qui suit. Sans avoir

jamais été complètement oublié, le droit ancien

avait, relativement, peu pénétré dans les sociétés

barbares et féodales. Il revint à la lumière vers

le xne siècle, fort à propos pour les monarques,

qui ne manquèrent pas d'y trouver des armes

pour leurs thèses de monarchies centralisatrices

et absolues ; très malheureusement, au contraire,

pour les hérétiques et pour les magiciens ou

sorciers. On trouva dans ses lois tout un arsenal

de mesures contre ces malheureux, toute une

collection de supplices destinés à les faire dispa

raître. C'est ce qui explique comment des juris

2
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consultes très intelligents, hypnotisés par le

droit romain, se montrèrent inexorables quand

ils eurent à s'occuper de magie.

L'influence des lois romaines sur la forma

tion juridique de l'occident en général, de la

France en particulier, ne nous a pas permis

de laisser de côté l'histoire succincte des

persécutions antimagiques à Rome. Si nous

y avons ajouté quelques mots sur la Grèce,

c'est que Grèce et Rome sont, en quelque sorte,

inséparables dans notre esprit, au point de vue

de la formation intellectuelle européenne.

Après ces préliminaires, nous étudierons la

sorcellerie chez nos aïeux de la Gaule. Malheu

reusement, nous savons bien peu de choses sur

leur compte. Nous verrons ensuite les sorciers des

royaumes francs,et nous constaterons,à leur occa

sion, une curieuse loi historique qui fait assez hon

neur à notre pays et à notre race : la douceur

relative du traitement fait aux sorciers. En

dehors de certaines commotions où le peuple

français perd la notion de lui-même et se laisse

aller à des colères par trop sanguinaires, il n'est

pas pour la guerre homicide à froid. Sans doute,
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il serait facile d'opposer à cette affirmation

bien des exceptions dues à des princes et à des

partis soupçonneux, ou à des régimes d'exaspéra

tion passagère ; nous ne songeons pas à les nier.

Nous connaissons les chevaux de bataille habi

tuels : les Albigeois, les guerres religieuses, la St-

Barthélemy, la Ligue, la Terreur, la Terreur blan

che et la Commune. Toutefois, il nous paraî

trait assez facile de démontrer que ces diverses

époques de cruauté furent des crises nerveuses

dans notre existence, des accidents passagers

de notre caractère généralement fort humain.

La preuve la plus péremptoire semble en être :

la violence de ces crises, et, plus encore, leur

peu de durée. Assez promptement, le pardon

vient chez nous amnistier le passé, et nous

croyons qu'à cette tendance générale de notre

esprit français doit s'attribuer le peu de succès

des partis violents. Fort crédule, mais avec

cela toujours un peu sceptique, le Français
paraît avoir vite assez des luttes trop prolon

gées. Il préfère taquiner ses adversaires que

les égorger. La France est si douce, son pays

si modéré, son ciel si tempéré, que nous avons
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du mal à ne pas en jouir et à ne pas laisser les

autres en jouir dans la paix.

Nous espérons que ce volume intéressera un

bon nombre de lecteurs, car, avec le xive siè

cle, nous entrerons dans les récits bien émou

vants de procès fameux. Les Templiers ne man

queront pas de nous arrêter quelques instants ;

énigme toujours en suspens devant le jugement

de l'Histoire. Nous verrons, à partir de leur

temps, la croyance aux diableries prendre une

importance de plus en plus grande, se glisser

dans tous les cercles, influencer la Cour Ro

maine, servir à mille vengeances politiques,

faire conduire au martyre l'héroïne de France,

Jeanne d'Arc, et nous arriverons ainsi aux

temps de la Réforme Protestante, dont l'étude

formera notre troisième volume.

Avant de terminer cette Introduction déjà

trop longue, qu'on nous permette de dire quel

que chose d'un mot qui revient sans cesse sous la

plume d'un historien de la sorcellerie, à savoir














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































